
 

 

 

 

 

 

 
 
 

P R E U V E  D E  R É C L A M A T I O N  D E  B I E N S 
(article 81(4) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (la « Loi ») 

 

Dans l’affaire de la mise sous séquestre de Canadoil Forge Ltée (« Débitrice »); et de la réclamation de 

 (le « Requérant »); 

(Nom du requérant) 

et FTI Consulting Canada inc. (le « Séquestre »). 

 

Tout avis ou correspondance à l’égard de cette réclamation doit être envoyé à l’adresse suivante : 

 et par courriel 

à l’adresse suivante  

 

Je,  
(Nom du représentant du Requérant si personne morale ou nom du Requérant si personne physique) 

de la ville de  

 (Nom de la ville) 

de la province de  

(Nom de la province) 
 
CERTIFIE PAR LES PRÉSENTES 
 

1) Que je suis le requérant susdit (ou) que je suis le  et le 

 (Titre) 
représentant dûment autorisé aux fins des présentes de  

 (Nom du Requérant) 
 

2) Que je connais toutes les circonstances entourant la présente réclamation. 
 

3) Que le 15 octobre de l’an 2025 que la Cour supérieure du Québec a rendu une ordonnance de 
nomination d’un séquestre en vertu du paragraphe 243 de la Loi sur la Faillite et l’Insolvabilité. 

 

FTI Consulting Canada inc. 
1000, rue Sherbrooke Ouest 

Bureau 915 
Montréal QC  H3A 3G4 

 
Tél. :  514-446-5093 
Téléc.:  514-656-0285 

 
www.fticonsulting.com 

 



 

4) Que, à ladite date, le(s) bien(s) énuméré(s) dans le(s) document(s) ci-joint(s) et marqué(s) « A » (et « B ») 
était (étaient) en la possession de la Débitrice et est (sont) encore en la possession de la Débitrice et (ou) 
du Séquestre. 

 
5) Que le Requérant réclame ledit (lesdits) bien(s) ou des droits en celui-ci (ceux-ci) en vertu des documents 

ci-joints et marqués « A » (et « B ») à savoir : 
(Donnez les détails relatifs à tous les documents qui servent de preuves à la réclamation soit : 

(i) Les motifs sur lesquels la réclamation est fondée, et 

(ii) Les détails pertinents afin de permettre l’identification des biens; si ces détails n’apparaissent pas au recto des 
documents, joignez un autre état marqué « B » où ils seront énoncés.) 

 
6) Que le Requérant a le droit d’exiger du Séquestre la remise du (des) bien(s) énuméré(s) dans le(s) 

document(s) mentionné(s) plus haut. 
 

 

7) Que j’exige, par la présente, que le Séquestre remettre entre mes mains (ou entre les mains du requérant 
que je représente) le(s) bien(s) énuméré(s) dans le(s) document(s) mentionné(s) plus haut dans les quinze 
(15) jours qui suivent le dépôt de la présente. 

 
 

Affirmé solennellement ce    

 (Date de l’assermentation)  (Signature du requérant) 

devant moi ou par visioconférence, à    

 (Ville du commissaire)   

et à    

 (Ville du Requérant)   

m’ayant permis de reconnaître    

 (Nom du Requérant)   

de le voir lire l’entièreté de la preuve de réclamation et de la 
signer. 

  

 
 

 
Commissaire à l’assermentation 

 


